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La,ý lutte contre les jwala(Iaies- otgiue
dans les écoles en Pr'usse

La loi -du _2aýcOt 1905 s-,ir l-a luttè- conltre les ia1lies
trasmisIbesen ?Ïscaïait fait f-aire un grand paG à
flyè e pblique' dcans c p2Dv5, mais le légMteréti

Vtépresque muitet cen c:, qui eon-eerne les QUole. (p
dant les inalaies oiai.sv ti-kouvieut dans la popuila-
tioli scolaiùre leurs neilleuirs inodsd propaation. 'r
rêtiistrc du t juidiet 19(17, très pr' is, est venu com-ý
1>1er ectte -. lacune.

Sans cdoute (les efforts-vaett faits dans ee senr.
on Aleigeet deés réCtt pri-e aient été ob-
tenus. L'instituLtion ie. ndt u clars ognat
des examens et des diee aitai-scans ceritaines grandes

viles,à 1re~au.à Frarfoi-t-stur-qe-Mýieiu, à Becrlin, à Ha-
novre, à iRoeUigs-ber,V iii. en etc., a\aiez't colmmlenc(é
à redŽdes Services, niais les muicp l 'avaient pas
fait jvq'ubout l'eff<or -éc~ie Lý liemnlihre dlez inlé-

demssco «la ires étai t par e mp -absoltui en.t insuf'fisalit.
C~eux <le :Iiii, créêés eni 190(), tieRau ninibre de '10 et

liags-el'inspcàtion cie S -ou -9 écoles, ýc'vst-îà-dire -de 127
clses ivirrîn. On-de-vine les inconviénienlt-s, d"u*ie, -pareille

ii)'auttre pirt. 21u point *B- ile spéî'iali !,li ltîlel-
se, le 11îou-venlient -û-al'Cnad cenftvn des s'nra a'Tait
eu i é~rus icn eutreuse(- sur la, lutte cotr.te ce fléau
-1 l'école. ,A l'instigation (le l3eclici- et. cde Panniwitz, on.
avaiît créé. en -1904 la "Wadcmueî.léeole eni plein bois de0

0Charlottenboulre. L'école forestière de MllIouse et celle

Selmekope, ra-cutsuiviet on lies irýeilleurs' réui als.
L'initi*ati-ve îintées.ite prise parl la. iicuiipalité d-e Berlini,

conicernant l'a création de e-e quCon i -appelé, les"emi'l-
-nies dle va csa-vait -été fort appiù éciée par les hgé
nist-es."-

'Mti -e n?'taient l-à que k'es tenitatives isolées, et nlon
une Ilutt ytmtqê raié sr~'e c<)iltre les

maldi lfansiissihles à l'école. L'rrt -iitmel du
.9 juliillet 1907 l'a instituée>L dans ton-te la.Pus.E

- A.ilIS-ue~gnrls- meu e oncernellt la
- -Propreté de -l'école e.t de ses dép)enda;n:ce,, soni aéra t;in, son
* chautlffag. -etbc., toutes meistue .'iêeg~'r¶ les-

quelles il ýist i-nutile, d'insister, inais Al est quelques po!ints
qui -méritent d'être mis -en éx idlence.

- *~et~l'ibhatonpour le directr dle I'eole de rPaire
à-alTLc - de,; intervalles de temtips covnbeau poinitcie - b« t iriolog'iqu-e, l'eau des puits aln--t o
S Ac s s Oint enctore on,'sae

- 'et bga i)onpor le prof-esseur deé suxir-eilder. ses
- -çlves aut poit de n-ie des sy!np Jnes qui purin ar

soupçonnet la tuerulsepuunmaje lasiti.- in rie-,
sexnien, pti.letï'r, e--,pectorafioiý et d?âvertir là. mWdoin dCe

l'école eic devra faire autssitôt, s'1l y a lieu; l'ex.--
mnn llàetérîologique; des em-cha48. Il est it-edit sôýère-

ment -de craëlinr par terre dans l'éendlue des lSeiux. sco--
laire. Des cirachoirs remplis ffeau et f-acikement nccessi-
bicsaux filis petits. élèves devi-nt -(tre rýépartis en nomlbra
suffisant d'ans l'école.

Il est reconin-randé aux inua-bros d'instralire l.es. élèves desq
i1i>yi '-is deé se préserver deR maladies contagieuses et de
l'imxirtan-eù de les oiyatr ils devront obt'enir des pal-
renits qtu'ils. unissent leurs efîortýs aux leuir, pour 'le~ aider
à j)i'meie-, Précautioens désirées.

B. Mesures -à prendre contre les mnaîtries et éléves
a lEin is d'nu.c aladie cofflagieuse.-L'entrée des locauix
scolaires -est in-teridite aux maîtres et élèves atteints de lè-,
pre, clîolèiru, -dphtre yphIus, fièvre jaunle, méigleépi

ýdémique, peste, variole, fibvre récurrente, dlysent-erie, scar-
'latine, fiéèvre tývlmJoïd1e, farvils, cociu?iLuche, gale, tuberculose
pulmonaire (toutes les fois et aussi longtemnps que les cra-

eobats renferincront des bacilles), rougeole, chiaibon., oreil-
lons, iirbéole, mrr rage, varicelle. La conjoýni-vit& -gra-

nu1l'euse est l'objet de miiesures moins rigoureuses que nous
indiquon. ci-après.

Unec de :ees maais 'est-elle déclarée? Le directeur
en sera aussitôt av-erti et celui-ci en -fera la. -déelaration. a%-k.
p)olitce dà santé dans les 3 jours qui si-r.ont le début de la-
maladie.

'Le retour ài l'école n'est pé'rin,*s que lorsque la contU-
ginpar les pc ufnsateintes n'cst p1luis -i redouter, soi'

sur la, foi d'un certificat méffical, soit l-orsqu'il s'est écoulé
Uli lebin aps de tuinmps fixé pour elhaqu maaie. Nor-
gnadIeinent 'la- variole et la scnrlati.nce duren-t 63 semaines,*;
la diphtére. la souigeoe et la rubéole, 4 semaines. On veil-
Aerî -IC ce que les malades -aient pris un bain aiyant leur e
tour et que leur lin.ge, vêteincn.ts -et objetc,; personnels aien4t

'été con'venalcînlent nettoyés et désinrfectés.
So n, vertu d'un cetfctmédical,1 le retour à Fécole

ï~ts'ef-feetuer arvautf 4ý semaines pour la, diphtérie :e:t 6-
seanspour la scartlatine, l'autorisation ne sera dliýrée

que surý la product!in d1iun certfic-t -de làt poli;ce d-e santé,
atetn u ' éifeýction a été4 faite par les -soinis .,lu

service municipal
Il en Pst de mêm^nie pour les malades atteints de lèpre;ý

echoléral,, tvlrhYus, fièvre jaune, pestîe, vatiole, mv -fèr

récurrente, fièvr-e tyiphoïde.
Les maîtires; et élèves atteints -de conjoncti>vite gra.nU-ý

ILuse nc peuy'ent péniétrer â«juX- les locaux scolaires ta-nt
qu'ils présentent des sér•tospurulentes -évîientes. Sýf1s
lie Prq'seiitent pas de su-ri~.lséèvýes qui vuln

pre~Jr la à l'ensci -W.DOTt Y sont autor-isés, mais doim,veut occ-1per dspa-s-us unditance convIena.ble e
.élèves indilui-s et éviteÈ' t!out con tact ame eux.'

S'il~~~ suriet 11s une éc0le oul tout 'autre tbis-
ni-enit d.'enseig-inment un cas de diphté,rie, il J-aut jsse
a uiprês -des pèrsoîne4 qui onlt été ýen coutct aei nsisadr
pour liu'elies se fassent pratiquer !lne injection. le .se"r.=
antidiphltérique; 'i 'gtde S-saie, -qu*k'lles, îsseUt


